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	Personne de contact : Hyacinthe de Lhoneux
	
	Votre courrier du : 12 mars 2025

	Attaché
	
	

	Tél. : 02 739 79 39
	
	

	E-mail : jur_reg@riziv-inami.fgov.be 

	Nos références : 43882-2
	
	Bruxelles, le [sending_date]



Concerne: nota CGV 2024_089 en Ministerieel besluit van 30 mei 2024 tot vaststelling van de tegemoetkoming van de verplichte verzekering voor geneeskundige verzorging en uitkeringen in de reiskosten van de rechthebbenden die een oncologische behandeling volgen (Staatsblad 26 juni 2024):
Monsieur le Président, 
Pour suite de votre courrier mentionné sous rubrique qui nous interroge sur la prise en compte du 102336 pour l’octroi automatique de l’intervention dans les frais de déplacement des patients qui suivent un traitement oncologique, nous pouvons vous indiquer que nous avons déjà été interrogés de la même manière sur ce code là et également le code 102314 par l’UNESSA. 
La volonté est de maintenir, après l’implémentation de l’automatisation de l’intervention dans les frais de déplacement des patients qui suivent un traitement oncologique, la prise en compte des consultations de surveillance après traitement oncologique, comme c’est le cas actuellement.  Mais l’automatisation via la prise en compte de certains codes de nomenclature apparaissant sur une facture hospitalière apporte une grande contrainte car il n’y a pas nécessairement de code(s) spécifique(s) pour de telles consultations de surveillance post-traitement oncologique ; l’objectif est de viser au plus juste les déplacements effectués pour de telles consultations et non pour d’autres, non liées à la surveillance d’un traitement oncologique.
Il convient de constater que lorsqu'il s'agit d'une consultation chez l'hématologue après un traitement oncologique, c'est généralement dans le cadre du suivi de ce traitement oncologique.  Sur cette base, et par analogie avec les codes 102351 et 102373 qui se trouvent dans l’annexe à l’arrêté ministériel du 30 mai 2024 fixant l'intervention de l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités dans les frais de voyage des bénéficiaires suivant un traitement oncologique, nous allons proposer l’ajout de ces deux codes, suite à une évaluation de l’incidence budgétaire, à l’occasion de la modification de l’arrêté ministériel que nous prévoyons à bref délai pour y préciser d’autres éléments.  Le dossier devrait donc être soumis prochainement au Comité de l’assurance.


En restant à votre disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, nos meilleures salutations.
Le Fonctionnaire dirigeant,
 
 
Mickaël DAUBIE
Directeur général des Soins de santé
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